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PARC NATIONAL DE PORT-CROS  
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL MEDITERRANEEN DE PORQUEROLLES 
 

Bureau du Conseil d’administration 
Réunion du 07 novembre 2023 
 

Délibération n°   08/2023 
___ 

  
Établissement Parc national de Port-Cros 

Conservatoire botanique national méditerranéen de Porquerolles  
___ 

 

Admissions en non-valeur au titre de l’exercice 2023 
__  

 
Article  1 : 
Suite à la proposition de l’agent comptable de l’OFB, le Bureau du Conseil d’administration 
approuve l’admission en non valeur (irrécouvrabilité des créances provenant d’exercices 
antérieurs) avec une inscription au compte 7584 : 
 

• de la comptabilité du CBN Méditerranéen, pour un montant total de 0,10 € :  
 

 
 

A Hyères, le 07 novembre 2023 
 
 

La Présidente      Le Directeur du parc national, 
du Conseil d'administration, 
 
 
 

Isabelle MONFORT      Marc DUNCOMBE 
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PARC NATIONAL DE PORT-CROS 
CONSERVATOIRE BOTANIQUE NATIONAL MÉDITERRANÉEN DE PORQUEROLLES 
 
 
Conseil d'administration 
Réunion du 21 novembre 2023 
 
 
 
 
 

Note annexée à la délibération n° 10/2023 
___ 

 
Établissement du Parc national de Port-Cros  

Conservatoire botanique national méditerranéen de Porquerolles 
___ 

 
Budget 2024 de l’établissement du parc national de Port-Cros – 

Conservatoire botanique national méditerranéen 
___ 

 
 

Le Conseil d'administration du Parc national de Port-Cros, réuni le 21 novembre 2023, a 
voté le budget initial 2024 dans les conditions fixées par la délibération N° 10 / 2023.  
 
Toutefois, ce budget a fait l'objet de longs échanges entre les administrateurs s'inquiétant 
de l’augmentation significative d'un déficit structurel du fonctionnement de l'établissement: 
En effet les dépenses de personnel sans compter les hors plafond (dont le montant est de 
1 006 150 €)  pour le parc national et pour le conservatoire botanique national 
méditerranéen s'élèvent à la somme de 6 782 555,40 € en augmentation significative, en 
particulier en raison des revalorisations salariales demandées par le gouvernement, alors 
que la dotation inscrite pour le parc national s'élève à 5 691 608,23 € à laquelle s'ajoute la 
subvention pour charge de service public du Conservatoire botanique pour une somme de 
500 000 € et sa dotation d'agrément pour 466 220 €, soit un total de 6 657 828,23 €. 
  
Dans ces conditions, la dotation ne couvre plus ni la totalité des dépenses de personnel, ni 
le fonctionnement de l'établissement. Le budget est estimé non soutenable dès l'exercice 
2024, y compris en y ajoutant le complément de dotation qui est annoncé d’environ 
300 000 € en 2024, mais qui n’est pas déjà notifié.  
 
Le Conseil d'administration constate par ailleurs que la dotation par ETPT sous plafond du 
PNPC est la plus faible parmi celles les parcs nationaux - environ 72 000€ par agent en 



 

La présente délibération sera publiée au recueil des actes administratifs du Parc national de Port-Cros conformément aux dispositions 
du décret n° 2009-377 du 3 avril 2009 relatif aux parcs nationaux (NOR : DEVN0826323D). 
 

regard à une moyenne de dotation de 83 000€ pour l'ensemble des parcs nationaux.  
Il exprime la nécessité d'une revalorisation, d'autant justifiée que l'entretien du domaine de 
l'Etat sur les iles, qui est une mission incompressible de l'établissement, présente des 
coûts récurrents externalisés de fonctionnement supérieurs à 700 000 € /an (entretien des 
pistes et fossés, nettoyage des plages, prévention incendies, maintenance des 
bâtiments...).  
Par ailleurs, la dotation propre au Conservatoire botanique n'a fait l'objet d'aucune 
revalorisation depuis 20 ans.  
 
Le Conseil d’administration souligne la bonne gestion de l’établissement qui par ailleurs 
mobilise des recettes très importantes d’investissement en répondant à des appels à 
projets et en ayant recours au mécénat. Le Conseil d’administration constate que ces 
financements d’investissement baissent compte tenu du fait que la part de fonds propres 
qui est exigée dans la plupart des appels à projets ne peut plus être apportée.  
 
En conséquence, le Conseil d'administration sollicite expressément :  

 
- Une revalorisation de sa dotation à minima à hauteur de la moyenne des autres 
parcs nationaux, lui permettant de fonctionner dès 2024 dans des conditions 
minimales nécessaires à la prise en compte de ses autres dépenses de 
fonctionnement,  
 
- Une revalorisation de la dotation propre au Conservatoire botanique national 
méditerranéen incluant la subvention pour charge de service public et celle liée à 
son agrément, 
 
- L'octroi d'un financement de fonctionnement spécifiquement attaché à l'entretien 
récurrent du domaine de l'Etat sur les îles.  

 
 
 
 
La Présidente du Conseil d'administration, 
 
 
 
Isabelle MONFORT  
 
 
 
 
 














